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e dispositif CQP, créé
par la CPNE (Commis-
sion paritaire nationale
pour l’emploi) des in-

dustries chimiques, le 
27 avril 2011, est en constante évo-
lution. Il permet :
w De reconnaître les compétences
des salariés par la délivrance d’une
certification professionnelle cor-
respondant au métier exercé ;
w D’acquérir de nouvelles compé-
tences grâce à la formation tout au
long de la vie professionnelle ;
w De construire des parcours pro-
fessionnels ;
w De professionnaliser les nou-
veaux embauchés…

Le CQP, c’est quoi ?
Le certificat de qualification pro-
fessionnelle (CQP) est un écrit of-
ficiel, créé par la branche
professionnelle et donc identifié
dans toutes les entreprises du pé-
rimètre de la branche concernée.
Le CQP reconnaît les compétences
nécessaires à l’exercice d’un métier.
Il complète le diplôme ou le titre
professionnel.

Dans 5 filières, 13 CQP ont été
conjointement créés à ce jour par
la CPNE. Ils sont tous accessibles
par la validation des acquis de l’ex-
périence (VAE).

Sur les 13 CQP, 8 peuvent être
reconnus comme CQPI (certificat

de qualification professionnelle in-
terbranche). L’objectif est de pou-
voir créer des passerelles
professionnelles entre plusieurs
branches de nos industries de pro-
cess, afin de permettre aux salariés
qui le désirent de se reconvertir.

Est-ce que je peux passer
un CQP ?
Chaque salarié en entreprise, inté-
rimaire, ou demandeur d’emploi
peut préparer un CQP !

Comment dois-je m’y
prendre ?
Plusieurs voies sont possibles. Soit
à titre professionnel, l’entreprise
décide de faire passer une certifi-
cation à un ou plusieurs salariés en
mettant en place un programme
de formation. Soit à titre personnel
par le biais de contrats ou de pé-
riodes de professionnalisation, du
plan formation de l’entreprise, du
compte personnel de formation,
ou encore par la VAE.

A titre personnel, le salarié peut
associer son employeur pour avoir
une démarche conjointe. Par
contre, si l’employeur n’est pas as-
socié, alors la formation s’effec-
tuera hors temps de travail.

L

L’action de la CFDT : La FCE-
CFDT œuvre au sein de la CPNE de
la branche Chimie pour la création
des CQP. Elle s’est aussi engagée
par la signature de l’accord de
branche du 1er juillet 2015 à faire 
reconnaître les CQP dans les classi-
fications de la convention collec-
tive des industries chimiques, avec
l’attribution d’un coefficient mini-

mal pour chaque CQP.
Retrouvez le sur le site
de la FCE-CFDT :
https://lc.cx/wrbE

Filière

Fabrication

Conditionnement

Logistique

Maintenance

Commercialisation

CQP des industries chimiques

w Opérateur(trice) de fabrication 
w Conducteur(trice) d’équipement de
fabrication
w Pilote d’installation de fabrication
(H/F)
w Animateur(trice) d’équipe de 
fabrication

w Conducteur(trice) de ligne de condi-
tionnement 
w Pilote de ligne de conditionnement
(H/F)
w Animateur(trice) d’équipe de condi-
tionnement 

w Agent logistique (H/F) 
w Animateur(trice) d’équipe de
logistique

w Opérateur(trice) de maintenance in-
dustrielle
w Technicien(ne) de maintenance indus-
trielle
w Animateur(trice) d’équipe de mainte-
nance 

w Vente technico-commercial(e) 

Coefficient

160
190

190

225

190

190

225

160
225

160

190

225
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Quel est le processus pour passer
un CQP ?
L’obtention d’un CQP s’effectue en plusieurs
étapes. (Voir tableau ci-dessous)

Qui finance ? L’accompagnement, la 
formation et l’évaluation sont financés par
l’organisme paritaire collecteur agréé de la
branche (OPCA DEFI) auquel adhèrent les
entreprises de la Chimie. Les modalités de
prise en charge sont consultables sur le site
Internet www.opcadefi.fr

A SAVOIR : Depuis le 1er janvier 2015, les
salariés disposent d’un compte personnel de
formation (CPF). L’accord de branche du 
26 novembre 2014, signé par la FCE-CFDT,
permet au salarié d’utiliser son CPF pour 
obtenir un CQP/CQPI. Cette possibilité est
ouverte aux salariés en poste justifiant d’une
ancienneté minimale de deux ans dans une
entreprise relevant de la CCNIC. Si le salarié
mobilise son CPF, le repérage des compé-
tences en amont est obligatoire et réalisé par
un évaluateur habilité CPNE.

L’accord prévoit également un abondement
complémentaire à hauteur de 200 heures pour
les salariés en poste justifiant d’une ancienneté
minimale de 2 ans, ou d’un abondement de
droit commun qui est égal à 100% des heures
inscrites au CPF, le cas échéant.

Les chiffres : Depuis 2012, date de mise
en place du dispositif jusqu’en novembre
2016, 652 candidats ont préparé un CQP. Le
taux de réussite est de 94%. Huit CQP ont été
validés par la VAE en 2016.

La FCE-CFDT s’est fortement impliquée à
travers l’Observatoire des métiers de la Chi-
mie pour créer une bourse à l’emploi dans la

chimie : www.chimie.work
Ce portail en ligne permet de regrouper

de nombreuses offres d’emplois, de stages et
de contrats en alternance. Il permet aussi d’y
déposer son CV ou de recevoir des alertes en
fonction de son profil… Le nombre d’offres
s’accroît de jour en jour… avec 367 offres au-
jourd’hui ! 

Alors, que vous soyez en recherche d’em-
ploi, salarié en prospection d’une opportu-
nité ou d’une reconversion, que vous
connaissez un jeune qui recherche un stage,
un job d’été, ou qui souhaite se lancer dans la
vie active… n’hésitez pas !  
Visitez www.chimie.work et faites passer
l’information autour de vous ! 

Dans toutes ces perspectives, la FCE-CFDT
continuera à s’investir pour l’emploi et la recon-
naissance des compétences des salariés ! •
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L’action de la CFDT : Le délégué syndical,
en lien avec les militants FCE-CFDT qui 
siègent à la CPNE, peut vous accompagner
à chaque étape du processus d’acquisition
du CQP. Les élus CFDT au comité d’entre-
prise et les délégués du personnel CFDT
peuvent aussi agir au sein de l’entreprise
pour la reconnaissance de la formation.

L’action de la CFDT :
Le délégué syndical et les élus CFDT peuvent
vous accompagner pour définir avec vous, 
en fonction de votre projet, quelle est la
meilleure démarche à privilégier.
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